
Image not found or type unknown

La prime de rentrée scolaire

Par Delphine53, le 09/08/2023 à 10:55

Bonjour 

J'ai une dette de 9000 euros 

Peut'il prendre sur l'ars pour être remboursé leurs dette , sachant que la somme prélevé et de
282,22 et que l'ars et de 398,09 . 

Comme puis je fait ayant l'APL

Par Marck.ESP, le 09/08/2023 à 11:00

Bonjour, bienvenue

Auprès de qui avez vous une dette ?

Par Delphine53, le 09/08/2023 à 11:11

J'ai une dette a la CAF il prélevé toujours sur l'APL et les changement de la somme des
retune , il nous préviennent pas .

Par youris, le 09/08/2023 à 12:06

bonjour,

dès l'instant ou vous avez une dette envers la CAF, celle-ci se rembourse sur les prestations
futures.

s'agit-il d'une fraude ?



pour avoir plus de renseignements, voyez avec votre CAF.

chaque année civile, un arrêté met à jour les plafonds de retenues que doivent respecter les
caisses d’allocations familiales.

salutations
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